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Préface :
La constitution de la République Islamique de Mauritanie de 1991, révisée en 2006 et 2017, consacre l’égalité de tous les citoyens, sans distinction aucune. L’ordonnance 043/2006 portant protection et promotion des personnes handicapées en Mauritanie, suivi de l’adoption de plusieurs décrets et arrêtés d’application, a constitué un tournant historique dans la prise en charge effective de la problématique du handicap.

En écho aux importantes avancées obtenues par les personnes handicapées, grâce à la volonté affichée des pouvoirs publics mauritaniens, l’élaboration de ce rapport alternatif des Organisation des Personnes Handicapées (OPHs) sur la mise en œuvre de la Convention des droits des Personnes Handicapées (CDPH), pilotée par la Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes Handicapées (FEMANPH), vise à apporter des éclairages sur les forces et faiblesses dans l’application de la politique nationale de protection et de promotion des personnes handicapées, à la lumière de la Convention des Droits des Personnes Handicapées des Nations Unies et son protocole facultatif, ratifiés par la Mauritanie en avril 2012.

La méthodologie utilisée, consiste à identifier les points forts des dispositions et mesures prises, ensuite ressortir les points faibles et enfin formuler des recommandations.  L’usage de cette méthode s’est révélée d’une grande pertinence, car elle a servi de fil conducteur et a permis d’obtenir des résultats fiables et basés sur des réalités tirées  de l’expérience pratique du terrain. 

Ce rapport Alternatif, intervient après la soumission de la République Islamique de Mauritanie de son rapport initial sur la situation des droits des personnes handicapées au Comité des droits de l’homme des Nations Unies.

Le comité de rédaction :  
 
Le comité de rédaction est composé de trois consultants nationaux, personnes handicapées de leur état, et qui ont une expertise avérée dans le domaine du handicap et des droits de l’Homme ; il s’agit de :
1. M. Lehbouss El ID 
2. Tambo Camara 
3. M.Mohamed Salem Bouh 



Introduction :

Le Présent Rapport Alternatif est l’œuvre de la Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes Handicapées (FEMANPH) chargée implicitement en tant regroupement des détenteurs de droits, du suivi/évaluation de la Convention des Droits des Personnes handicapées, ratifiée avec son Protocole Facultatif par la République Islamique de Mauritanie en avril 2012 et publiée au Journal Officiel en 2016 et de la soumission de rapports périodiques au Comité des Nations-unies sur les droits des personnes handicapées.




Présentation de la FEMANPH 

La Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des Personnes Handicapées (FEMANPH) est une organisation Nationale faitière regroupant 53 Associations Nationales de/ou pour Personnes Handicapées dont 18 (dix-huit) spécifiques par catégorie de handicap et 35 autres intervenant dans un ou plusieurs domaines d’actions). Elle est créée le 31 Mai 1999 et est reconnue officiellement par récépissé n° 0037/MINT en date du 23 Février 2004.

Son objectif global est d’œuvrer au nom de toutes les personnes handicapées du pays, pour leur promotion intégrale en tant qu’hommes et en tant que Citoyens.

Pour réaliser cet objectif global, elle s’est fixée les objectifs spécifiques suivants :
Œuvrer pour un Cadre de Concertation et de Dialogue entre les associations membres d’une part, et entre celles–ci et les autres acteurs étatiques et non étatiques, pour promouvoir les droits humains des personnes handicapées, ainsi que la prise en compte de leurs problèmes et besoins d’autre part.
· Etre l’interface des Associations Nationales des Personnes Handicapées auprès de l’Etat, les Partenaires et les organisations sous Régionales, Régionales et Internationales des Personnes Handicapées. 
· Renforcer les Capacités organisationnelles et opérationnelles des organisations de Personnes Handicapées membres.
· Sensibiliser le Public en vue d’une meilleure perception du Handicap.
· Assurer le Plaidoyer auprès de l’Etat, en vue de l’adoption, la promulgation et surtout, l’application des textes législatifs favorisant la Promotion et la Protection des Droits Humains des Personnes Handicapées. 
· Informer et former les partenaires et les organisations de la Société Civile afin que les P.H puissent être intégrées dans leurs Agendas respectifs.
Les organes statutaires de la FEMANPH sont :
· L’Assemblée Générale (organe suprême).
· Le Bureau Exécutif (organe exécutif et de suivi des décisions de l’assemblée générale et de supervision des activités de la fédération).
· La Direction (organe technique d’exécution du bureau).

























Rapport

A - OBLIGATIONS GENERALES (art. 1 à 4)

Informer le Comité des mesures prises pour que :

a) Les lois et les politiques soient harmonisées avec la convention et que la notion de handicap utilisée dans l’Etat partie, en particulier dans l’Ordonnance n° 2006- 043, portant sur la protection et la promotion des droits des personnes handicapées soit pleinement conforme au modèle du handicap fondé sur les droits de l’homme, tel que défini dans l’observation générale n° (2018) du Comité sur l’égalité et la non-discrimination.

b) Les personnes handicapées, par la voie des organisations qui les représentent soient pleinement et véritablement associées à toutes les activités stratégiques et législatives portant sur l’ensemble des questions les concernant. Expliquer quelles sont les réalisations du Conseil national   Multisectoriel chargé de la promotion des personnes handicapées et comment progresse la mise en œuvre du programme national de réadaptation visant à améliorer la vie des personnes handicapées.

a.1.Mesures prises : Décret N° 2013/129, définissant la qualité de personne handicapée et déterminant les mesures de prévention du handicap.

Points forts 
Par décret N°2013/129, la Mauritanie définit la qualité de personne handicapée comme suit : toutes limitations d’activités ou restrictions de participation à la vie en société, subit dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale, cognitive ou psychique d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé. 

Points faibles 
Il apparait à travers cette définition que le handicap demeure un attribut de l’individu et pas de l’environnement.



Recommandations
 
Harmoniser cette définition avec celle de la Convention (CDPH).

a.2.Décret N° 222/2010 Créant le Conseil National Multisectoriel de Promotion et de Protection des Personnes Handicapées (CNMPPH).

Points forts 
Par ce décret, l’Etat crée un Conseil National Multisectoriel de Promotion et de Protection des Personnes Handicapées (CNMPPH), avec pour mission : 
· Assister le département de l’action sociale dans la coordination et le contrôle technique de différentes interventions, en matière de réadaptation et d’intégration des personnes handicapées ;
· Il est chargé en entre autres de : 
· La conception des supports, insignes et sigles spécifiques aux personnes handicapées ;
· Proposer les programmes et mesures susceptibles d’assurés la protection sanitaire et sociale des personnes handicapées ;
· Suivre et évaluer les politiques et stratégies multisectorielles destinées à la prise en compte des problèmes et besoins des personnes handicapées ;
·    Appuyer et coordonner l’action des différentes structures publiques et privées qui s’occupent de la promotion des personnes handicapées.
Le Conseil National Multisectoriel de Promotion et de Protection des Personnes Handicapées regroupe 20 départements ministériels concernés par la mise en œuvre de la Convention et 5 représentants de la Fédération. Il est présidé par un haut fonctionnaire de l’Etat, (Conseiller du 1er Ministre). 

Son secrétariat technique est assuré par le Directeur des personnes handicapées du Ministère de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Famille (MASEF).
· Le Conseil a créé en son sein 4 sous commissions qui sont : 
· Sous-commission chargée de l’éducation,
· Sous-commission prévention et santé, 
· Sous-commission chargée des affaires juridiques,
· Sous-commission chargée de l’accessibilité.


Il a arrêté un calendrier de réunions ordinaires (tous les 3 mois)
Il a élaboré un plan d’action quinquennal soumis au Conseil des Ministres qui l’a adopté. 

Points faibles 
L’ordonnance 043/2006, de par son article 6, donne la dénomination suivante au Conseil : Conseil Multisectoriel et Multi partenarial de Promotion et de Protection des personnes handicapées, or le décret n’inclut pas le multi partenariat ni dans sa dénomination , ni dans sa composition;
 
Pas de budget de fonctionnement pour Le Conseil ;

Les politiques et les programmes sectoriels ne prennent pas en compte la dimension handicap, d’où l’absence de motivation et d’intérêt des représentants au Conseil.

Recommandations 
Doter le Conseil d’un budget de fonctionnement ; 

Rendre autonome son secrétariat exécutif ;

Dans un souci de prise en charge au niveau sectoriel des personnes handicapées, inclure dans les organigrammes des différents départements étatiques la dimension handicap ;

Respecter le calendrier de réunions du Conseil pour qu’il puisse assurer le suivi ;

Instituer la présentation d’un rapport annuel des activités du Conseil ;
Impliquer de manière formelle les partenaires techniques et financiers.       

a.3. Mesures prises : Décret N° 169/2017, fixant les conditions d’accessibilité des personnes handicapées aux édifices publics.

Points forts 
En application des dispositions de l’ordonnance n° 2006.043 du 23 novembre 2006 relative à la Promotion et la Protection des Personnes Handicapées, l’Etat a adopté le décret N°169/2017, qui détermine les conditions techniques et architecturales de mise en œuvre de l’accessibilité des personnes handicapées aux bâtiments d’une part et l’aménagement et l’adaptation des moyens de communication et d’information et la facilitation du transport des personnes handicapées d’autre part.

Points faibles
L’article 32 du décret sur l’accessibilité énonce : Les établissements d’information, publics ou privés, garantissent aux personnes handicapées le suivi de leurs programmes audiovisuels et notamment les émissions d’information et débats télévisés par leur adaptation aux spécificités des personnes handicapées, et ce, en utilisant la langue des signes et le sous-titrage pour les sourds. Ils doivent favoriser l’emploi des personnes handicapées avec les compétences et les qualifications nécessaires dans les métiers de la communication et les appuyer pour se faire engager ; mais il n’aborde pas les aspects concernant l’accès aux manuels scolaires aux nouvelles technologies.


Recommandations 
Elargir la portée du décret N°169/2017par la prise en compte des nouvelles   technologies notamment : l’informatique adaptée aux non-voyants (Braille, synthétiseur vocal, lecteur d’écran ..), la transcription des manuels scolaires en braille et en langue des signes. 

Exiger l’intégration de l’écriture braille, les synthétiseurs vocaux dans les manuels scolaires publiés par l’Institut Pédagogique National (IPN) et les ouvrages publiés dans les centres culturels, les bibliothèques etc.)  

Introduire l’interprétariat en langue de signes dans tous les établissements ouverts aux publics, notamment : les hôpitaux, les hôtels, les centres de santé, les tribunaux, les commissariats de police, les centres de recréation et loisirs.

a.4. Mesures prises : Décret N° 2015/062, relatif à l’accès des personnes handicapées à l’emploi.
  
Points forts
Conformément aux dispositions de l’article 46 de l’ordonnance 043/2006, l’Etat a adopté le décret N° 2015/062, qui énonce dans son article premier : la liste des emplois ouverts aux personnes handicapées et l’application d’un quota de 5% réservés aux personnes handicapées détentrices de la carte de personne handicapée et ayant les qualifications requises pour des recrutements supérieurs ou égaux à 20 unités.
Dans son article 2 :  les administrations, les collectivités, et les établissements publics et privés sont astreints au respect des dispositions de l’articles 1er du décret. 
Dans son article 3 : les candidats aux emplois réservés au titre de l’article 1er doivent justifier des diplômes ou des niveaux d’études exigés, des capacités et des compatibilités liées aux postes qu’ils sont susceptibles d’accéder conformément à la liste.
Son application est bien observée par le Ministère de la Fonction publique,
chaque fois qu’il y’a un recrutement effectué par le Ministère de la Fonction Publique. 

Points faibles 
Si les dispositions du décret sont systématiquement appliquées au niveau de la fonction publique, (quota respecté, communiqués diffusés avec mention expresse en direction des personnes handicapées), elles sont complétements ignorées par les collectivités locales et le secteur privé.

Recommandations 
Prendre les mesures appropriées pour que le décret sur l’emploi des personnes handicapées soit appliqué par les collectivités et le secteur privé à l’instar de la fonction publique.

NB : L’ordonnance 043/2006, portant sur la protection et la promotion des droits des personnes handicapées décline dans son article 15, la prévention comme un droit des personnes handicapées alors qu’il n’en est pas un, il nous ramène à l’approche médicale et devra en être supprimé à l’occasion de l’harmonisation de l’ordonnance 043/2006, portant sur la protection et la promotion des droits des personnes handicapées avec la convention.

Il est à noter que l’ordonnance 043/2006, portant sur la protection et la promotion des droits des personnes handicapées a été adoptée bien avant la CDPH et n’a pas connu d’harmonisation avec la CDPH d’où son insuffisance  

b.1. Mesures prises : Arrête N° 0641/MASEF, portant   création, organisation et fonctionnement de la Commission chargée de la carte de personnes handicapées.

Points forts 
Conformément à l’ordonnance 043/2006, il crée par l’arrêté N° 0641/MASEF du 20 juin 2017 une Commission technique chargée de définir la forme, le contenu, la procédure d’obtention, la durée de validité et les modalités de renouvèlement de la carte de personnes handicapées.

 La Commission technique regroupe 6 membres dont deux représentants de l’Etat (Action sociale et Santé) et quatre représentants des (OPHs) organisations des personnes handicapées.

La commission se réunit régulièrement 2 à 4 fois par mois et a déjà traité 15 milles dossiers.

Points faibles 
La Commission n’a jusque-là pas encore de budget de fonctionnement. 

La Commission n’est pas encore décentralisée dans les régions intérieures du pays.

Recommandations 
Doter la commission d’un budget de fonctionnement 

Créer des sous commissions régionales



B. DROITS PARTICULIERS (art 5 à 30)

Egalité et non-discrimination (article 5)

1. Donner des informations sures :
a) Les mesures juridiques et autres prises pour interdire toutes formes de discrimination fondées sur le handicap dans la législation nationale, conformément à la convention ; 
b) Les projets de révision de la constitution en vue d’y inscrire expressément l’interdiction de la discrimination fondée sur le handicap ;
c) L’éventuelle reconnaissance, par l’état partie, du refus d’aménagement raisonnable comme constituant une forme de discrimination fondé sur le handicap ;
d) Les types de recours administratifs et judiciaires et les réparations accordées aux victimes en particulier les femmes et les fille handicapées qui sont touchées par des formes multiples de discrimination et la discrimination croisée.

Mesures prises : Décret N° 129, article 3, axes discriminatoires

Points forts 
a. L’Article 3 : Axes actes discriminatoires du décret 129 portant qualité de personnes handicapées énonce : sont considérés comme discriminatoires toutes dispositions ou actes qui ont pour seules conséquences l’exclusion ou qui peuvent causer la réduction des chances ou un préjudice aux personnes handicapées. 
Points faibles
 Il est méconnu par les détenteurs de droits et de devoirs et il n’est pas vulgarisé.

Recommandations 
Reprendre les mesures discriminatoires dans un autre décret en adéquation avec l’article 3 de la CDPH et le vulgarisé.

b. Le projet de révision de la Constitution Nationale en vue d’y inclure la dimension « handicap »

Points forts 
La Constitution Nationale, dans son article 1er stipule que tous les citoyens sont égaux devant la loi.

Points faibles 
La spécificité des problèmes et besoins des personnes handicapées n’est prise en compte expressément à aucun niveau de cette Constitution ;

Présentement il n’existe pas de projet de réforme de la constitution.

Recommandations
Prévoir dans la prochaine révision de la Constitution Nationale, la dimension handicap dans tous ses aspects et en les citant expressément.

c. L’éventuelle reconnaissance, par l’état partie, du refus d’aménagement raisonnable comme constituant une forme de discrimination fondée sur le handicap.

Points faibles 
Il n’existe aucune mesure juridique traitant l’aménagement raisonnable  

Recommandations 
Légiférer sur l’aménagement raisonnable

d. Les Types de recours administratifs et judiciaires disponibles et les réparations accordées aux victimes en particuliers aux femmes et aux filles qui sont touchées par des formes de discriminations multiples et la discrimination croisée.

Points forts 
Il existe un projet de loi concernant les femmes et filles et qui prend en compte les femmes et les filles handicapées, mais il n’est pas encore promulgué.

Points faibles 
A nos jours il n’existe pas de recours spécifiques, administratifs et judiciaires ou réparation pour les femmes et les filles handicapées lors qu’elles sont victimes de discriminations.

Recommandations 
Promulgation de la loi protégeant les femmes et les filles handicapées contre les violations et discriminations.

Femmes handicapées (art.6)

Points forts 
Il existe un projet de code de statut personnel pour la femme et qui prend en compte les femmes handicapées, mais qui n’est pas encore adopté par le parlement ;
Existence d’un observatoire national pour la femme et la fille ;
En Mauritanie il existe 15 associations de femmes, dirigées par des femmes handicapées qui participent régulièrement aux activités de la fédération et animent régulièrement des réunions de sensibilisation et d’échange ;

Points faibles 
Ce code de statut personnel pour la femme, n’est pas encore adopté par le parlement ;
Absence de sièges réservés spécifiquement aux femmes et filles handicapées au sein de l’organe dirigeante de cet observatoire ;
Les femmes et filles handicapées sont pour la plupart sans instruction, sans formation professionnelle, sans emplois et donc sans revenus réguliers. 



Recommandations 
Adoption et mise en œuvre du code de statut personnel pour la femme avec toutes les mesures d’accompagnement ;

Légiférer sur la participation de la femme et de la fille handicapée à l’observatoire national des femmes et y inclure toutes les mesures voulues pour sa participation effective ;

Autonomisation des femmes handicapées, prendre les mesures spécifiques pour la participation des femmes handicapées (éducation, formation, emploi et participation à la vie politique et publique ; 

Enfant handicapé (art.7)
Points forts 
Existence d’un parlement des enfants ;

Il existe une stratégie nationale de protection des enfants, sous la communication N° 444 du 20 Novembre 2019, qui prend en compte la spécificité des enfants handicapés ;  

Il existe un cash transfert pour les enfants polyhandicapés ; 


Points faibles  
Les enfants handicapés ne sont pas élus aux organes de décision du parlement, ils sont discriminés ;


Recommandations 
Prévoir formellement des sièges pour enfants handicapés au parlement des enfants.  





Santé et enfant handicapés

Points forts 
Existence de la carte de personne handicapée et d’une couverture assurance maladie ;

Points faibles 
Faible distribution de la Carte de personnes handicapées et de la couverture de l’assurance maladie (jusque-là 20% des ayants droit l’ont obtenu) ;

Les coûts de soins de santé couverts ne dépassent pas les 80% ; ils sont inaccessibles aux enfants issus de familles pauvres tant ils sont chers.

Manque de centres d’orthophonie et de production d’appareils orthophoniques pour les enfants sourds ;

Manque de techniciens spécialisés pour la production et l’entretien des appareils orthophoniques ;

Manque d’implants cochléaires pour les enfants sourds opérés ;

Insuffisance de pièces de rechanges pour les appareils cochléaires ;

Il n’existe en Mauritanie et à la capitale Nouakchott qu’un seul centre d’appareillages orthopédiques, de rééducation, fonctionnelle et de kinésithérapie ;  

Insuffisance de sensibilisation et de dépistage des enfants hémophiles ; 

Les enfants handicapés ne sont pas élus dans les organes de décisions comme le bureau du parlement des enfants ;


Recommandations 

Disponibiliser	 d’avantage de moyens, de ressources humaines et du matériel pour produire et distribuer plus de cartes ;

Porter la couverture médicale de 80% à 100% en augmentant le nombre de bénéficiaires au moins de 3000 à 5000 par an. 

Promouvoir la création et le développement de centres d’orthophonie et production d’appareils orthophoniques pour leur permettre de répondre aux attentes essentielles des enfants sourds ; 

Recruter et Former du personnel qualifié et décentraliser le Centre dans les différentes wilayas du pays avec toutes les ressources nécessaires ;

Prévoir formellement des sièges pour enfants handicapés au parlement des enfants.  

a. Protection sociale
Points forts 
Existence d’un cash transfert mensuel ouvert aux enfants polyhandicapés. Ce cash transfert est inscrit officiellement dans le budget de l’Etat.

Points faibles 
Il ne profite qu’aux enfants polyhandicapés handicapés et pas autres catégories tels que : les sourds, les albinos, les autistes, les aveugles, les trisomies 21, les moteurs etc. qui sont toutes vulnérables et de parents très pauvres.
 
Recommandations 
Ouvrir le cash transfert à toutes les catégories d’enfants handicapés
Augmenter l’enveloppe budgétaire qui n’atteint que 900 enfants polyhandicapés.
 
Sensibilisation (art.8)

Points forts 
Existence d’une collaboration étroite entre le Ministère de l’Action Sociale ,de l’Enfance et de la Famille et la fédération des personnes handicapées dans l’exécution des programmes de sensibilisation et de formation ;

La célébration des journées nationales et internationales donne lieu à des campagnes de sensibilisation.

Points faibles 

Absence de programmes de sensibilisations planifiées pour la vulgarisation et la mise en œuvre de la CDPH ;

Les campagnes de sensibilisation pour promouvoir le respect des droits et la dignité des personnes handicapées, organisées à l’occasion des journées nationales (29 juin) et internationales (3 décembre) sont centralisées à Nouakchott et touchent rarement le monde rural (une capitale régionale par an) ;

Les écoles publiques et les centres de formations professionnelles publiques ne sont pas suffisamment accessibles et sensibilisés à l’accueil et à l’intégration des personnes handicapées.

Recommandations 
Elaboration d’un programme de sensibilisation planifié et mise en œuvre sur toute l’étendue du territoire national pour changer la perception et le regard négatif sur les personnes handicapées ;
 
Formation des journalistes et tous ceux chargés de l’information et de la sensibilisation sur l’approche droit du handicap ;

Adoption, vulgarisation et application d’arrêtés conjoints par les secteurs concernés portant sur l’accueil et l’intégration des personnes handicapées dans les établissements scolaires et de formations professionnelles ;

Apporter des appuis nécessaires aux OPHs pour mener des campagnes de sensibilisation dans les établissements scolaires et centres de formations professionnelles.

Accessibilité (art.9)
Points forts
En application des dispositions de l’ordonnance n° 2006.043 du 23 novembre 2006 relative à la Promotion et la Protection des Personnes Handicapées, l’Etat a adopté le décret N°169/2017, qui détermine les conditions techniques et architecturales de mise en œuvre de l’accessibilité des personnes handicapées aux bâtiments d’une part, et l’aménagement et l’adaptation des moyens de communication et d’information et la facilitation du transport des personnes handicapées d’autre part. 

Points faibles
L’article 32 du décret sur l’accessibilité énonce : Les établissements d’information, publics ou privés, garantissent aux personnes handicapées le suivi de leurs programmes audiovisuels et notamment les émissions d’information et débats télévisés par leur adaptation aux spécificités des personnes handicapées, et ce, en utilisant la langue des signes et le sous-titrage pour les sourds. Ils doivent favoriser l’emploi des personnes handicapées avec les compétences et les qualifications nécessaires dans les métiers de la communication et les appuyer pour se faire engager ; mais il n’aborde pas les aspects concernant l’accès aux manuels scolaires aux nouvelles technologies.

Recommandations 
Elargir la portée du décret N°169/2017par la prise en compte des nouvelles   technologies notamment : l’informatique adaptée aux non-voyants (Braille, synthétiseur vocal, lecteur d’écran ..), la transcription des manuels scolaires en braille et en langue des signes ;

Exiger l’intégration de l’écriture braille, les synthétiseurs vocaux dans les manuels scolaires publiés par l’Institut Pédagogique National (IPN) et les ouvrages publiés dans les centres culturels, les bibliothèques etc.) ;  

Introduire l’interprétariat en langue de signes dans tous les établissements ouverts aux publics, notamment : les hôpitaux, les hôtels, les centres de santé, les tribunaux, les commissariats de police, les centres de recréation et loisirs.

Situation de risque et situation d’urgence humanitaire (art. 11)

Points forts 
Il n’existe pas de cadre légal, mais il est créé ponctuellement des structures d’intervention en cas de besoins ;

Points faibles 
Les structures ponctuellement créées en cas de risques ou d’urgences humanitaires, n’incluent pas les représentant des OPHs. 

Recommandations 
Prévoir la représentation des personnes handicapées dans ces structures ponctuelles de risques et situations d’urgences humanitaires tant au niveau central qu’au niveau régional ;

Impliquer les représentants des personnes handicapées dans l’élaboration des programmes d’urgence et catastrophes naturelles pour veiller à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes handicapées. 

Textes juridiques (art. 12 et 13)
Points forts 
La reconnaissance de la personnalité juridique dans les conditions d’égalité avec les autres est prise en compte dans l’article 1er de la constitution. 

Points faibles 
Contrairement a ce qui est énoncé à l’article 1er de la constitution, il est à noter que : Le code de statut personnel, dans ces articles 163 et 165 dénie le droit à la personne qui ne jouit pas de toutes ces facultés mentales, elles sont soumises à la tutelle paternelle ;

Les personnes handicapées, en particulier les personnes handicapées auditives, rencontrent des difficultés pour communiquer avec les personnels judiciaires et pénitenciers et par conséquent ils ne jouissent pas de leurs droits comme les autres pour ester en justice face à la violation de leurs droits les plus élémentaires faute de communication ;

Absence d’assistance judiciaire et interprètes au niveau des commissariats, des tribunaux et du pénitencier.   

Recommandations
Légiférer sur l’accès des personnes handicapées déficientes intellectuelles, aux sourds, autistes, et les trisomies 21 etc.., à leurs droits ; 

Que les commissariats, les tribunaux et les prisons soient dotés de ressources humaines et matérielles adaptées pour faciliter la communication avec les personnes handicapées auditives.

Liberté et sécurité de la personne handicapée (art. 14)

Points forts 
La liberté et la sécurité pour tous sont dans le préambule de la constitution ;

Existence de mesures d’assistance sociale tel que le cash transfert, l’assurance maladie, et le quota à l’emploi incite les familles à ne plus cacher leurs enfants handicapés

Les handicapés mentaux ne sont plus confondus avec les malades mentaux, ses derniers par ce que malades dépendent des thérapeutiques des médecins ;


Points faibles 
Il existe très peu de centre d’accueil et d’encadrement pour les handicapés mentaux ; 

Certaines familles laissent leurs handicapés mentaux dans la rue ; 

Certaines familles continuent à cacher leurs enfants handicapées, d’autres les utilisent à des fins de mendicité ; 

Les prisons manquent cruellement d’aménagements raisonnables et l’accessibilité des blocs sanitaires.


Recommandations 
Créer des centres d’accueil, d’encadrement et de protection en faveur des handicapés mentaux ; 

Adoption des mesures législatives qui interdisent la mendicité des enfants handicapés ;

Prévoir une allocation spécifique pour des familles d’enfants handicapés profonds ;   

Aménager dans les prisons, des blocs sanitaires accessibles et réservés aux personnes handicapées. 

Droits de ne pas être soumis aux tortures et traitements cruels inhumains ou dégradants (art. 15)

Points forts 
Existence d’un mécanisme nationale de lutte contre la torture et traitements cruels inhumains ou dégradants

Points faibles 
Les personnes handicapées ne sont pas représentées dans ce mécanisme.

Recommandations 
Prévoir la participation formelle des représentants des OPHs pour le suivi, le contrôle et le monitoring ; 

Renforcer les capacités des OPHs pour conduire des enquêtes et établir des rapports sur des cas de torture et de violation de droit des personnes handicapées.  

Protection de l’intégrité de la personne handicapée (art. 17)

Points forts 
Il existe un projet de loi sur l’interdiction de l’excision.  

Points faibles 
Ce projet de loi a fait l’objet de 2 rejets au niveau du parlement.

Recommandations 
 Adopter la loi interdisant l’excision.

Droit de circuler librement et nationalité (art. 18)

Points forts 
Existence d’un système biométrique pour l’enrôlement des citoyens.

Points faibles 
Lourdeur des procédures administratives pour accéder à l’enrôlement.
  
Recommandations 
Alléger les procédures permettant d’obtenir les papiers d’états civils qui permettent la libre circulation et le vote  

Autonomie de vie et inclusion sociale (art. 19)

Points forts 
Il existe un arrêté qui crée le Programme National de Réadaptions à Base Communautaire (PNRBC) qui de par sa dimension globale et multisectorielle, devrait répondre aux besoins d’autonomie de vie et d’inclusion sociale ; 

Depuis 2021, un programme ponctuel de cash transfert a profité à 15 milles familles qui ont en leur sein, une ou plusieurs personnes handicapées. Ce programme   a été mis en œuvre par l’Etat avec l’appui de ses partenaires.

Points faibles 
Le programme n’est toujours pas mis en œuvre pour l’autonomie de vie et inclusion sociale ;

Le programme couvre pour le moment la wilaya de Nouakchott et 6 autres Wilaya.

Recommandations 
Relancer le programme en le dotant de ressources humaines et financières nécessaires ; 

Elargir le programme à toutes les wilayas du pays et renforcer le mécanisme de suivi et de gestion.


Mobilité personnelle (art. 20)
Points forts 
Existence depuis 2009, d’une ligne budgétaire sur le budget de l’Etat pour l’achat de matériels et aides techniques pour les personnes handicapées ;

Depuis 1982, il existe un centre National d’Orthopédie et Rééducation Fonctionnelle ;

Points faibles 
Le matériel acheté est insuffisant en qualité et en quantité (à peu près un millier pour tous les types de matériel) ;

L’environnement bâti n’est pas toujours accessible (trottoirs, édifices publiques etc.) ;

Le Centre national d’orthopédie et de Rééducation fonctionnelle n’existe qu’à Nouakchott et ne dessert que les personnes handicapées motrices ;

Le personnel est insuffisant en nombre et il est en fin de carrière.

Recommandations 
Augmenter le budget nécessaire à l’acquisition du matériel et aides techniques et promouvoir la production locale du matériel en quantité et en qualité ; 

Renforcer la capacité du centre pour répondre aux besoins au niveau national ;

Adopter un plan de formation du personnel pour assurer la relève et décentraliser les services dans les autres willayas du pays ;

Créer et développer des centres d’appareillage pour les autres catégories de personnes handicapées.  

Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information (art. 21)
Points forts 
Les personnes handicapées réadaptées et jouissant de leur autonomie économique et financière ont la liberté d’expression requise ; 

Editorial du journal télévisé de 20 heure est traduit en langue des signes, 
Les associations des personnes handicapées visuelles initient la formation sur les Tics aux non-voyants. 

Points faibles 
Peu de personnes handicapées ont leur autonomie économique et financière ;

Les autres programmes de sensibilisation et d’information ne sont pas traduits (Ex : COVID 19, VIH/Sida, etc.) ; 

Il existe peu d’interprète en langue des signes ; 

Accès aux Tics des personnes malvoyantes est limité faute de matériels adaptés (plages tactiles braille, ordinateurs et synthétiseurs vocales), l’état ne subventionne pas ce matériel dont le coût est hors de portée des personnes malvoyantes ;

Le niveau de perception négative des personnes handicapées ne facilite pas la liberté d’expression, d’opinion et d’information.   

Recommandations 
Développer l’autonomie financière et économique des personnes handicapées pour leur permettre d’oser et de s’exprimer ;  

Promouvoir le développement de la langue des signes pour la vulgarisation et l’utilisation par les médias ; 

Appuyer les initiatives des associations des personnes handicapées en matière de formation et subventionner le matériel adapté aux non-voyants ;

Respect de la vie privée et respect du domicile et de la famille (art. 22 et 23)
Points forts 
La constitution et les conventions prennent en compte les termes de ces articles ; 

Existence au niveau du MASEF d’un service chargé des conflits familiaux.


Points faibles 
L’ordonnance 043/2006 est muette sur les articles 22 et 23 ;

La persistance des préjugés et l’ignorance des femmes limitent le recours de celles-ci aux services existants ;

Harmoniser l’ordonnance 043 –  2006 avec la CDPH.

Recommandations 

Appuyer les OPHS pour mener des larges campagnes de sensibilisation et de formation des femmes sur leurs droits.

Education (art. 24)

Points forts 
Les articles 33 et 34 de l’ordonnance 043/2006, portant sur la promotion et la protection des personnes handicapées énoncent des bonnes dispositions propices à l’éducation des enfants handicapés ;

Un début de décentralisation de l’enseignement spécialisé est réalisé dans 4 wilayas sur 12 ;

En 2021 est créé l’Ecole Nationale de l’Action Sociale (ENAS) qui forme des formateurs spécialisés dans les domaines du braille, langue de signes et autisme etc. ;

Sortie en 2023 de la première promotion de formateurs spécialisés au nombre de 80 dans le domaine du braille, langue de signes et autisme etc. ; 

Existence d’un centre de formation et de promotion sociale des enfants handicapés, avec entre autres pour mission =							 
· Elaboration de modules pour l’enseignement, et l’encadrement des enfants handicapés ; 
· Education et formation des enfants handicapés ;
· Initiation des parents des enfants aveugles à l’écriture braille et les parents des enfants sourds muets à la langue de signes. ;

Existence d’une école nationale d’action sociale, dépendant du Ministère de l’Action Sociale chargée de former des formateurs en braille, en langue de signes, dans le domaine de l’autisme, de la déficience intellectuelle et de l’encadrement social ;

Les étudiants admis dans cette école sont des fonctionnaires de l’état et sont affectés à leur sortie dans les centres de formations et de promotion des enfants handicapés.


Il existe depuis 2022 une loi d’orientation qui aborde l’éducation spécialisée et l’enseignement professionnelle des enfants handicapés.

Points faibles 
L’ordonnance 043/2006 portant sur la promotion et la protection des personnes handicapées n’est pas harmonisée avec la convention ; 

Les départements concernés ; Ministère de l’Action Sociale de l’Enfance et de la Famille /Ministère de l’Education Nationale n’ont pas pris les arrêtés conjoints pour l’application des articles 33 et 34 de l’ordonnance 043- 2006 ;

Les capacités d’accueil et d’encadrement technique de ce centre de formation sont en deçà des attentes ;

Au-delà de 12 ans les enfants ne sont plus admis au centre pour jeunes aveugles ;  

Insuffisance de ressources humaines et matérielles ;
  
L’insuffisance de formateurs nationaux qualifiés ;

L’éducation inclusive n’est pas encore une option dans le système éducatif en Mauritanie ;

Absence de protocole d’accord et de coordination entre le Ministère de l’Action Sociale de l’Enfance et de la Famille /Ministère de l’Education Nationale pour la gestion de la question de l’éducation de l’enfance handicapé.

Recommandations 
· Rendre effectif la loi d’orientation concernant l’éducation spécialisée et enseignement professionnel des enfants handicapés ; 
· Généraliser la décentralisation du centre dans les 12 wilayas (régions) du pays ; 
· Recruter davantage de formateurs spécialisés, 
· Introduire les technologies de l’information et de la communication ;
· Disponibiliser le matériel didactique et les manuels scolaires adaptés ; 
· Instituer une bonne coordination entre l’Ecole Nationale de l’Action Sociale et les services concernés chargé de l’éducation des enfants handicapés du Ministère de l’Education Nationale et de la Réforme du Système Educatif ;
· Introduire un module sur l’éducation inclusive dans le cursus des écoles de formation des enseignements et professeurs (Ecole Normale d’Instituteur (ENI) et Ecole Normale Supérieur (ENS) ;


Santé (Art. 25)

Points forts
L’ordonnance 043/2006 prend en compte la santé des personnes handicapées dans ces articles 15 à 22 ; 

L’existence de la carte de personne handicapées, qui donne droit à l’assurance maladie ; 

L’article 5 d’ordonnance 043/2006 stipule : la personne qui assiste une personne lourdement handicapée peu bénéficier des mêmes avantages que celle-ci en vue de lui permettre d’assurer au mieux sa mission d’assistance ;  

L’assurance maladie couvre aussi le conjoint de la personne assurée et les enfants qui ont moins de 18 ans.

Points faibles 
A ce jour à peine 6 milles personnes handicapées ont la carte de personnes handicapées ;

L’assurance maladie ne couvre que 80% des coûts des soins ;

L’assurance maladie ne prend pas en charge l’assistant de la personne lourdement handicapée telle que prévue dans l’ordonnance ;

Dans les établissements de santé notamment en milieu rural il n’existe pas de services spécifiques spéciaux (hémophiles et albinos,) ;

Certains services de santé de reproduction de base ne sont pas physiquement accessibles et les outils de sensibilisation ne sont pas adaptés ;

L’information n’est pas toujours accessible et les professionnelles de santé n’ont pas souvent les capacités nécessaires pour prendre en charge les personnes handicapées. 

Recommandations 
Amplifier les moyens pour doter un plus grand nombre de personnes handicapées de cartes ;

Assurer à 100% la prise en charge des coûts de soins aux personnes handicapées ; 
Faire bénéficier les assistants des personne lourdement handicapées des avantages de l’assurance maladie et autres ; 

Adaptation et réadaptation (art 26)

Points forts
L’ordonnance prend en compte l’adaptation et la réadaptation notamment dans son article 23 ;

Il existe un centre national d’orthopédie et de rééducation   fonctionnelle 

Il existe un arrêté qui crée un programme national de réadaptation à base communautaire ;

L’état fournit aux personnes handicapées près d’un millier d’appareils et aides techniques par an.
 
Points faibles 
L’application de l’article 23 de l’ordonnance s’est traduite par la création du Centre National d’Orthopédie et de Rééducation Fonctionnelle (CNORF) et pour les seuls besoins des personnes handicapées motrices ;

L’état n’incite pas et  ne soutient pas les privés et les OPHs a créé des centres d’orthopédie et rééducation fonctionnelle ; à titre d’exemple,  le Centre de production et d’entretien des d’aides techniques roulantes (ATRs) de l’ONG Action pour le Développement Sociale en Mauritanie (ADSM)  a été fermé par le MASEF en 2009 ; 

Le programme national de réadaptation à base communautaire (RBC) n’existe que dans l’arrêté qui l’a créé ; 

Le millier d’appareils et aides techniques que l’Etat fournit par an, ne couvre qu’une infime partie des personnes handicapées dans le besoin et souvent la qualité n’est pas très bonne ; 

Recommandations 

Renforcer les capacités du CNORF et le décentraliser dans toutes les régions du pays ;

Créer d’autres centres pour les autres catégories de personnes handicapées ; 
Encourager et soutenir les initiatives privées pour la création de centres d’adaptation et rééducation fonctionnelle pour toutes les catégories de personnes handicapées ;

Relancer le programme RBC sur l’étendue du territoire ; 

Améliorer la dotation en appareils et en aides techniques en quantité et en qualité.

Travail et emploi des personnes handicapées (art. 27)

Points forts
Il existe le décret 2015 /062 qui traite de l’emploi des personnes handicapées.

Points forts
Conformément aux dispositions de l’article 46 de l’ordonnance 043/2006, l’Etat a adopté le décret N° 2015/062, qui énonce dans son article premier : la liste des emplois ouverts aux personnes handicapées et l’application d’un quota de 5% réservés aux personnes handicapées détentrices de la carte de personne handicapée et ayant les qualifications requises pour des recrutements supérieurs ou égaux à 20 unités.
Dans son article 2 :  les administrations, les collectivités, et les établissements publics et privés sont astreints aux respects des dispositions de l’articles 1er du décret. 
Dans son article 3 : les candidats aux emplois réservés au titre de l’article 1er doivent justifier des diplômes ou des niveaux d’études exigés, des capacités et des compatibilités liées aux postes qu’ils sont susceptibles d’accéder conformément à la liste.

Son application est bien observée par le Ministère de la Fonction publique, chaque fois qu’il procède à un recrutement personnel.

Points faibles 
Si les dispositions du décret sont systématiquement appliquées au niveau de la fonction publique, (quota respecté, communiqués diffusés avec mention expresse en direction des personnes handicapées), elles sont complétements ignorées par les collectivités locales et le secteur privé.

Recommandations 
Prendre les mesures appropriées pour que le décret sur l’emploi des personnes handicapées soit appliquées par les collectivités et le secteur privé à l’instar de la fonction publique ;

Niveau de vie adéquat et protection sociale (art.28)

Points forts
Il existe une stratégie de croissance accéléré et prospérité partagée (SCAPP) ;

Il existe une stratégie de protection sociale.

Points faibles 
La FEMANPH, n’est pas représentée dans le comité de pilotage de la stratégie de Croissance Accélérée et de Prospérité Partagée (SCAPP) d’où son faible impact au niveau de vie adéquat des personnes handicapées ; 

La stratégie n’implique pas la participation des personnes handicapées.


Recommandations 
Impliquer formellement les OPHs dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la Stratégie de la Croissance Accélérée et de Prospérité Partagée (SCAPP) ; 
 
Impliquer formellement les OPHs à la mise en œuvre et à l’évaluation de la stratégie nationale de protection sociale.

Participation à la vie politique et à la vie publique (art.29)

Points forts
Il y’a une réelle volonté de l’état pour la participation des personnes handicapées à la vie politique exprimé par une loi organique N°013/2023, qui réserve 2 sièges pour les personnes handicapées au parlement ; 

Existence des cadres handicapés dans la fonction publique.

Points faibles 
La participation des personnes handicapées à la vie publique et politique n’est pas formalisée comme pour le cas des femmes 
Non existence des mesures d’actions positives en faveur des personnes handicapées leur permettant de siéger au parlement, conseils municipaux et régionaux
Les mesures d’application et de mise en œuvre de la loi organique N° 013/2023 n’ont pas été clarifiées ; 
La grande majorité des bureaux de votes ne sont accessibles et les bulletins de votes ne sont pas accessibles pour les non-voyants ;

La perception et le manque d’aménagement ergonomique des postes de travail limitent les personnes handicapées pour donner la pleine mesure de leurs capacités professionnelles et n’encouragent pas à leur nomination à des postes de responsabilité.


Recommandations 
Clarifier et mettre en œuvre cette loi organique pour garantir la participation effective des personnes handicapées au parlement ;  

Prévoir des aménagements raisonnables pour rendre les bureaux et les bulletins de votes accessibles aux non-voyants ;  

Valoriser les capacités des personnes handicapées en les nommant à des postes de responsabilité et rendre leur poste de travail accessible et ergonomique. 
Participation à la vie culturelle et récréative aux loisirs et aux sports (art.30)

Points forts
L’ordonnance 043/2006 prend en compte dans ces articles 52 à 57 la participation des personnes handicapées à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports tel que décrit dans l’article 30 de la CDPH ;

La loi 2012/038, relative aux droits d’auteurs stipule dans son article 52, qu’il est permis sans autorisation de l’auteur et autres tuteurs, de reproduire des ouvrages publiés dans un format accessible aux non-voyants ;
 
Le traité de Marrakech pour l’accès des personnes handicapées visuelles aux ouvrages publiés a été signé par la Mauritanie depuis 2013 ;  

Existence d’une fédération sportive des personnes handicapées ayant participé à plusieurs rencontres internationales.
Le sport des PH n’est pas développé, malgré les glorieux résultats apportés au pays

Points  Faibles

Le sport des PH n’est pas développé, malgré les glorieux résultats apportés au pays.
En effet dans toutes les wilayas du pays des PH de différentes  catégories expriment le souhait de faire du sport, mais différents obstacles  liés notamment au manque et ou à  l’inaccessibilité des infrastructures  sportives  existantes, d’équipements  spécifiques appropriés,  de personnel d’encadrement,  freinent  le développement de la pratique du sport pour PH

Recommandations
Développer les politiques et programmes  de la pratique du sport aux PH (formation des encadreurs, constructions et équipements des salles de sport adaptées, organisation régulière de compétitions nationales  et participation avec prise en charge aux rencontres sportives internationales)

 
Obligations particulières  ‘(Art 31-33 )

Statistiques et Collecte des données (Art 31)

*Les précédents recensements n’ont pas donné le nombre exact de personnes handicapées, par méconnaissance et non prises en compte de différents paramètres (définition, classification, implication de pairs etc.). 
	
Points faibles

· Méconnaissance de la définition et de la classification des personnes handicapées toutes catégories confondues par les acteurs en charges du recensement ;

· La grille réservée dans la fiche de recensement ne prend pas en compte toutes les caractéristiques des différentes catégories de personnes handicapées ;  
· Les représentants des organisations des personnes handicapées ne pas impliqués dans l’élaboration des fiches de recensement ;

· Les personnes handicapées ne sont pas impliquées sur le travail de terrain en tant que leader et en tant que   pairs ;

· Les agents de recensements ne sont pas formés d’abord à aborder les familles pour mieux identifier le handicap ;

Recommandations 


· Maitriser la définition et la classification des personnes handicapées
· Former les acteurs en charge du recensement à connaitre et à identifier les différents types de handicap ;
· Produire une fiche qui prend en compte toutes les caractéristiques des personnes handicapées toutes catégories confondues ; 
· Impliquer les leaders des personnes handicapées aux différentes étapes du recensement en tant qu’experts et pairs
· Donner une formation par objectif aux agents en charge du recensement pour mieux identifier le handicap. 
· Organiser une bonne campagne d’information et de sensibilisation sur le recensement

Coopération internationale (art.32)
Points forts
La Mauritanie entretien des relations de coopération bilatérale et multilatérale avec plusieurs pays et institutions à travers le monde.
  
Points faibles 
L’aide bilatérale et multilatérale est subordonnée aux priorités et stratégies nationales.

Recommandations 
Prendre la dimension handicap dans toutes les politiques, stratégies et programmes sectoriels de développement ;

Adoption par le gouvernement de la stratégie nationale de promotion des droits des personnes handicapées déjà élaboré et validé en 2021.

Application et suivi au niveau national (art.33)

Points forts

 Il n’existe pas de mécanismes indépendants chargé du suivi et de l’application de la CDPH, cependant, la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) régit par les Principes de Paris, peut et  joue ce rôle ;
La CNDH, compte parmi ses membres un représentant des Organisations des Personnes Handicapées (OPHs) ;
	
Existence d’un Conseil National Multisectoriel de Promotion et de Protection des Personnes Handicapées qui de par sa mission, joue aussi le rôle de conseil de promotion et de suivi de l’application de la CDPH ; 

Existence d’un Comité interministériel technique chargé des rédactions des rapports, de suivi et de la mise en œuvre des recommandations des organes des traités et de l’EPU;


Points faibles 
Les organisations des personnes handicapées ne sont pas représentées du Comité interministériel technique chargé des rédactions des rapports, ;

Les organisations des personnes handicapées n’ont pas accès aux rapports du comité.

Recommandations 
Instituer la représentation formelle des OPHs aux travaux du comité interministériel.


                                                                      Nouakchott, le 31 juillet 2023






